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1-  Tout projet d’élargissement, de rehaussement, d’entrée et de sortie, de 

contournement et de réalignement dans l’axe actuel d’une voie de circulation 

existante, y compris les voies ferrées.  

2-  Les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans d’eau.  

3-  Tout projet de mise en place de nouveaux services d’utilité publique situés au-

dessus du niveau du sol telles les lignes électriques et téléphoniques, les 

infrastructures reliées aux aqueducs et égouts, à l’exception des nouvelles routes 

ou rues.  

4-  Les puits communautaires servant au captage d’eau souterraine.  

5-  Un ouvrage servant au captage d’eau de surface se situant au-dessus du niveau du 

sol.  

6-  Les stations d’épuration des eaux.  

7-  Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements 

ou les organismes sous leur compétence.  

8-  Toute intervention qui vise :  

a)  L’agrandissement d’un ouvrage destiné aux activités agricoles, industrielles, 

commerciales ou publiques;  

b)  L’agrandissement d’une construction et de ses dépendances en conservant la 

même typologie de zonage.  

9-  Les installations de pêche commerciale et d’aquaculture.  

10- Un ouvrage ou une construction situé sur un terrain totalement protégé au niveau 

de la cote de la crue centenaire ou au niveau de la cote identifiant la limite de la 

plaine inondable par des travaux autres que le remblayage. Ce terrain ne doit pas 

avoir été rehaussé depuis la date de l’entrée en vigueur du premier règlement 

municipal interdisant les nouvelles implantations dans les zones inondables, à 

moins qu’un permis n’ait été émis en vertu de la règlementation municipale pour en 

autoriser les travaux. 

  



11-  L’aménagement d’un fonds de terre à des fins récréatives, d’activités agricoles ou 

forestières, avec des ouvrages tels que chemins, sentiers piétonniers et pistes 

cyclables, nécessitant des travaux de remblai ou de déblai; ne sont cependant pas 

compris dans ces aménagements admissibles à une dérogation, les ouvrages de 

protection contre les inondations et les terrains de golf.  

12-  Un aménagement faunique nécessitant des travaux de remblai, qui n’est pas 

assujetti à l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement.  

13-  Les barrages à des fins municipales, industrielles, commerciales ou publiques.  

Pour permettre de juger de l'acceptabilité d'une dérogation, toute demande formulée à cet 

effet devrait être appuyée de documents suffisants pour l'évaluer. Cette demande devrait 

fournir la description cadastrale précise du site de l'intervention projetée et démontrer que 

la réalisation des travaux, ouvrages ou de la construction proposés satisfait aux 5 critères 

suivants en vue de respecter les objectifs de la Politique en matière de sécurité publique 

et de protection de l'environnement :  

1.  Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics 

en intégrant des mesures appropriées d’immunisation et de protection des 

personnes;  

2.  Assurer l’écoulement naturel des eaux; les impacts sur les modifications probables 

au régime hydraulique du cours d’eau devront être définis et plus particulièrement 

faire état des contraintes à la circulation des glaces, de la diminution de la section 

d’écoulement, des risques d’érosion générés et des risques de hausse du niveau 

de l’inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des travaux ou de 

l’implantation de la construction ou de l’ouvrage;  

3.  Assurer l’intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en démontrant que 

les travaux, ouvrages et constructions proposés ne peuvent raisonnablement être 

localisés hors de la plaine inondable;  

4.  Protéger la qualité de l’eau, la flore et la faune typique des milieux humides, leurs 

habitats et considérant d’une façon particulière les espèces menacées ou 

vulnérables, en garantissant qu’ils n’encourent pas de dommages; les impacts 

environnementaux que la construction, l’ouvrage ou les travaux sont susceptibles 

de générer devront faire l’objet d’une évaluation en tenant compte des 

caractéristiques des matériaux utilisés pour l’immunisation;  

5.  Démontrer l’intérêt public quant à la réalisation des travaux, de l’ouvrage ou de la 

construction. 


